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Contexte 
L’accompagnement à la naissance est un élément fondamental des soins centrés sur la 

femme et fondés sur les droits et les données probantes (1-3). Ce droit est fermement 

ancré dans les données probantes relatives à la santé publique, dans la Philosophie et 

le modèle de soins de pratique sage-femme de l’ICM (4) et dans la Charte des droits 

fondamentaux des femmes et des sages-femmes de l’ICM (5). Les personnes 

accompagnatrices épaulent, sans jamais remplacer, les soins continus assurés par une 

sage-femme compétente qui a accès à des mécanismes de consultation 

interprofessionnels et d’orientation établis (3,6). 

On entend par accompagnement à la naissance la présence d’une personne ou de 

personnes choisie(s) par la femme ou la personne de la diversité sexuelle et de genre, 

telles qu’un·e partenaire, un membre de la famille, un·e ami·e et/ou un·e 

accompagnant·e professionnel·le (comme une doula, un·e agent·e de santé 

communautaire ou un·e médiateur·rice culturel·le), qui apporte un soutien émotionnel, 

physique et parfois des informations, tout au long du travail, de l’accouchement et de la 

période postnatale (1,2). Ces personnes accompagnatrices ne fournissent pas de soins 

cliniques et ne prennent pas de décisions au nom des femmes. Elles peuvent 

néanmoins aider les femmes à communiquer leurs préférences, leurs souhaits et leurs 

besoins (1,2).  

https://internationalmidwives.org/fr/resources/philosophie-et-modele-de-soins-de-pratique-sage-femme/
https://internationalmidwives.org/fr/resources/philosophie-et-modele-de-soins-de-pratique-sage-femme/
https://internationalmidwives.org/fr/resources/charte-des-droits-fondamentaux-des-femmes-et-des-sages-femmes/
https://internationalmidwives.org/fr/resources/charte-des-droits-fondamentaux-des-femmes-et-des-sages-femmes/
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L’accompagnement à la naissance soutient les droits des femmes à la dignité, à 

l’autonomie et à la prise de décision éclairée. L’accompagnement est lié à de meilleurs 

résultats pour la mère et le nouveau-né, à des expériences de soins plus positives, à une 

utilisation moins fréquente de médicaments contre la douleur, à la réduction du 

recours à des interventions médicales superflues et dans certains contextes à 

l’augmentation du taux d’accouchement vaginal spontané (1,2).  

L’accompagnement à la naissance est particulièrement bénéfique pour les femmes 

issues de groupes marginalisés et peut contribuer à réduire les inégalités d’accès à des 

soins de qualité, favorisant ainsi la justice en matière de procréation (1,5). De plus, 

lorsque les sages-femmes et autres professionnels de la santé interagissent avec les 

personnes accompagnatrices, cela peut améliorer la communication et la confiance 

entre les femmes, leurs familles, les sages-femmes et autres professionnels de la santé, 

et permettre une meilleure utilisation des ressources limitées du système de santé 

(2,7).   

Malgré des preuves incontestables et des recommandations mondiales, de 

nombreuses femmes se voient encore refuser le choix d’une personne accompagnatrice 

(8,9). On cite souvent les politiques des établissements de santé, le manque de 

personnel et les interventions médicales requises pour justifier la restriction de ce droit 

(9,10). Ces restrictions peuvent être fondées sur le lieu de l’accouchement, le mode 

d’accouchement, l’âge gestationnel ou le risque perçu, y compris l’accouchement par 

césarienne ou la perte de grossesse. Ces restrictions ne sont pas fondées sur des 

données probantes et peuvent s’intensifier en période de stress exercé sur le système 

de santé, notamment en cas d’état d’urgence sanitaire ou de crise humanitaire (10). 

Cela nuit à la qualité des soins, à l’équité et à l’expérience des femmes, et peut avoir des 

répercussions négatives sur le bien-être émotionnel, la sécurité et la dignité (1). 

Position 
L’ICM déclare que chaque femme a le droit d’être soutenue par une personne 

accompagnatrice de son choix pendant le travail, l’accouchement et la période 

postnatale. Ce droit s’applique dans tous les contextes, indépendamment du lieu de 

naissance, du mode d’accouchement, des complications anticipées ou de crises du 

système de santé. Les femmes ont également le droit de refuser ou de changer d’avis à 

tout moment concernant la présence d’une personne accompagnatrice à la naissance, 

sans coercition ou conséquences négatives pour leurs soins.  
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Les sages-femmes jouent un rôle essentiel dans la défense et la protection du droit des 

femmes à être accompagnées à la naissance dans tous les lieux d’accouchement, y 

compris en période de crise. Les sages-femmes mettent les besoins et les préférences 

des femmes au premier plan et jouent un rôle clé en permettant aux femmes d’avoir 

une personne accompagnatrice de leur choix. Elles doivent collaborer avec les 

personnes accompagnatrices de façon à renforcer la sécurité, la communication et 

l’expérience des soins des femmes (2,6). 

L’ICM insiste sur le fait que les personnes accompagnatrices complètent, mais ne 

remplacent pas, les soins continus assurés par la sage-femme pendant le travail et 

l’accouchement.  

Recommandations 

L’ICM encourage vivement les décideurs à : 

1. Reconnaître l’accompagnement à la naissance comme un élément essentiel des 

soins centrés sur les femmes et fondés sur les droits et les données probantes. 

2. Inscrire le droit à l’accompagnement à la naissance dans les lois, les politiques, 

les normes et les plans de préparation nationaux, indépendamment du lieu de 

naissance, du mode d’accouchement, des complications anticipées ou de crises 

du système de santé.  

3. Investir dans les infrastructures, les modèles de soins assurés par les sages-

femmes et les systèmes qui permettent d’inclure en toute sécurité des 

accompagnant·e·s dans tous les lieux d’accouchement.  

4. Veiller à ce que la personne accompagnatrice soutienne, mais en aucun cas ne 

remplace les soins continus assurés par la sage-femme pendant le travail et 

l’accouchement. 

5. Investir dans la formation initiale et continue des sages-femmes pour les 

préparer à collaborer efficacement avec les personnes accompagnatrices de 

manière à renforcer la sécurité, la communication et l’expérience des soins des 

femmes. 
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6. Mettre en place des mécanismes de responsabilisation pour garantir une mise 

en œuvre équitable de l’accompagnement à la naissance dans tous les contextes. 

L’ICM encourage vivement les gestionnaires d’établissements à : 

1. Faire en sorte que toutes les femmes puissent bénéficier du soutien continu de 

la personne accompagnatrice de leur choix pendant le travail, tous les types 

d’accouchement et la période postnatale, même en cas de complications. 

2. Promouvoir, par le biais de l’éducation au niveau des établissements de santé et 

d’actions de proximité, le droit à l’accompagnement à la naissance et le rôle de la 

personne accompagnatrice auprès des femmes, de leurs accompagnateur·rice·s, 

des familles et des communautés. 

3. Éduquer tout le personnel des établissements de santé, y compris les sages-

femmes sur le droit des femmes à l’accompagnement à la naissance, le rôle des 

personnes accompagnatrices et comment communiquer efficacement avec 

elles, de manière à renforcer la sécurité, la communication et l’expérience des 

soins des femmes. 

L’ICM encourage vivement les associations de sages-femmes à : 

1. Plaider en faveur de politiques qui reconnaissent l’accompagnement à la 

naissance comme un élément essentiel des soins centrés sur les femmes et 

fondés sur les droits et les données probantes. 

 

2. S’opposer et demander des comptes sur toutes les restrictions à 

l’accompagnement non fondées sur des données probantes comme celles 

relevant de normes institutionnelles. 

 

3. Plaider pour que les femmes reçoivent des soins continus assurés par une sage-

femme compétente pendant le travail et l’accouchement avec le soutien de la 

personne accompagnatrice sans que celle-ci ne remplace jamais la sage-femme, 

et s’opposer à ce que la personne accompagnatrice se substitue à la sage-

femme. 
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4. Plaider en faveur d’une formation initiale et continue qui maintienne et renforce 

les compétences des sages-femmes à interagir avec les personnes 

accompagnatrices.  

 

5. Établir des partenariats avec des organisations de plaidoyer et de la société civile 

afin de promouvoir et d’élargir l’accompagnement à la naissance, en particulier 

pour les populations marginalisées. 

L’ICM encourage vivement les sages-femmes individuelles à : 

1. Respecter le droit de chaque femme à choisir, refuser ou changer d’avis à tout 

moment concernant la présence d’une personne accompagnatrice à la 

naissance. 

 

2. Plaider en faveur de personnes accompagnatrices tout au long du travail, dans 

tous les types d’accouchement et pendant la période postnatale. 

 

3. Éduquer les femmes, leurs accompagnant·e·s, leurs familles et leurs 

communautés au sujet du droit à l’accompagnement à la naissance et au rôle de 

la personne accompagnatrice. 

 

4. Collaborer efficacement avec les personnes accompagnatrices de façon à 

renforcer la sécurité, la communication et l’expérience des soins des femmes. 
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